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Arrondissement de
VIRTON

Province de
Luxembourg

COMMUNE DE VIRTON

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL
SÉANCE DU 20 OCTOBRE 2022

Présents :
François CULOT, Bourgmestre, Président ;
Vincent WAUTHOZ, Annie GOFFIN, Nathalie VAN DE WOESTYNE, Alain CLAUDOT, 
Flugues BAILLOT, Échevins ;
Nicolas SCFULTZ, Président du CPAS (voix consultative) ;
Etienne CHALON, Philippe LEGROS, Annick VAN DEN ENDE, Sébastien MICHEL, 
Michel MULLENS, Virginie ANDRE, Jean Pierre PAILLOT, Pascal MASSART, Benoît 
PERFRANCESCHI, Elodie BAUDRY, Hamza YILMAZ, Conseillers ;
Marthe MODAVE, Directrice Générale, Secrétaire de séance.
Excusés :
Denis LACAVE, Christophe GAVROY, André GILLARDIN,
Jean-François BODY, Conseillers.

AJ SEANCE PUBLIQUE

OBJET A) 64. RÈGLEMENT-TAXE SUR LA FORCE MOTRICE - EXERCICES 2023 À
2025.

Le vote est demandé.

LE CONSEIL,

Vu la Constitution, les articles 41, 162, 170, §4 ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 
23.09.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, 
notamment l’article 9.1. de la charte ;

Vu le décret-programme du 23 février 2006 relatif aux Actions prioritaires pour l’Avenir 
Wallon ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement de taxes communales ;

Vu la circulaire budgétaire du 19/07/2022 relative à l'élaboration des budgets des communes 
et des CPAS de la Région Wallonne à l'exception des communes et des CPAS relevant des 
communes de la Communauté germanophone pour l'année 2023 ;



Vu sa délibération prise en date du 19 septembre 2019 arrêtant le règlement-taxe sur la force 
motrice pour les exercices 2020 à 2025 ;

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de 
sa mission de service public ;

Considérant la nécessité d’assurer l’adéquation du montant des taxes communales avec le 
coût de la vie ;

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 28 
septembre 2022 conformément à l’article L-l 124-40, §ler, 3° et 4° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation et que celui-ci a émis un avis positif en date du 29 septembre 
2022 ;

Vu la situation financière de la Ville ;

Après en avoir délibéré, par 11 voix favorables, 0 voix négative et 6 abstentions,

ARRÊTE :

Article 1er
Il est établi pour les exercices 2023 à 2025, une taxe communale sur la force motrice. Est 
visée la puissance des moteurs disponibles, à des fins autres que domestiques :

• au 1er janvier de l’exercice d’imposition ;
• sur le territoire de la Commune.

Article 2
La taxe est due par l’utilisateur au 1er janvier de l’exercice d’imposition. Lorsque l’utilisateur 
est une association non dotée de la personnalité juridique, la taxe est due solidairement par ses 
membres.

Article 3
La taxe est fixée à 20,00 € (si max. CB) par kilowatt ou fraction de kilowatt, ce taux étant 
réduit, à due concurrence, pour les moteurs appelés à ne fonctionner qu’une partie de l’année.

ièmeLa taxe est due à partir du 201 
Si l'installation comporte plusieurs moteurs, la puissance taxable s'établit en additionnant les 
puissances indiquées dans les arrêtés accordant les autorisations d'établir les moteurs ou 
donnant acte de ces établissements et en affectant cette somme d'un facteur de simultanéité 
variable avec le nombre de moteurs. Ce facteur qui est égal à l'unité pour un moteur est réduit 
de l/100‘eme de l'unité par moteur supplémentaire jusqu'à 30 moteurs, puis reste constant et 
égal à 0,70 pour 31 moteurs et plus. Pour déterminer le facteur de simultanéité, on prend en 
considération la situation existante au 1er janvier de l'année de taxation ou à la date de mise en 
service s'il s'agit d'une nouvelle exploitation.

kilowatt.

A la demande du redevable, introduite au plus tard le 31 mars suivant l’exercice d’imposition, 
remboursement de la taxe lui est accordé, à due concurrence, en cas d’inactivité d’un ou de 
plusieurs moteurs durant une période excédant un mois.

L’inactivité est prouvée :



• soit par une comptabilité régulière de l’utilisation des moteurs ;
• soit par la déclaration écrite, faite par le redevable, du début et de la fin de 

l’inactivité, celle-ci, en ce cas, n’étant comptée qu’à dater de la réception de la 
déclaration.

Le remboursement se calcule par mois entier d’inactivité.

Article 4
Lorsque les installations d’une entreprise industrielle sont pourvues d’appareils de mesure du 
maximum quart-horaire dont les relevés sont effectués mensuellement par le fournisseur de 
l’énergie électrique en vue de la facturation de celle-ci, et lorsque cette entreprise aura été 
taxée sur base des dispositions des articles 1er à 3 pendant une période de deux ans au moins, 
le montant des cotisations afférentes aux exercices suivants sera, sur demande de l’exploitant, 
déterminé sur base d’une puissance taxable établie en fonction de la variation, d’une année à 
l’autre, de la moyenne arithmétique des douze maxima quart-horaires mensuels.

A cet effet, l’Administration calculera le rapport entre la puissance taxée pour la dernière 
année d’imposition, et la moyenne arithmétique des douze maxima quart-horaires mensuels 
relevés durant la même année ; ce rapport est dénommé « facteur de proportionnalité ».

Ensuite, la puissance taxable sera calculée chaque année en multipliant la moyenne 
arithmétique des douze maxima quart-horaires de l’année par le facteur de proportionnalité.

La valeur du facteur de proportionnalité ne sera modifiée aussi longtemps que la moyenne 
arithmétique des maxima quart-horaires d'une année ne diffère pas de plus de 20% de celle de 
l’année de référence, c’est-à-dire de l’année qui a été prise en considération pour le calcul du 
facteur de proportionnalité. Lorsque la différence dépassera 20%, l’Administration fera le 
recensement des éléments imposables, de façon à calculer un nouveau facteur de 
proportionnalité.

Pour bénéficier des dispositions du présent article, l’exploitant doit introduire, avant le 31 
janvier de l’année d’imposition, une demande écrite auprès de l’Administration communale et 
communiquer à celle-ci les valeurs mensuelles du maximum quart-horaire qui ont été relevées 
dans ses installations au cours de l’année précédant celle à partir de laquelle il demande 
l’application de ces dispositions ; il doit en outre s’engager à joindre à sa déclaration annuelle 
le relevé des valeurs maxima quart-horaires mensuelles de l’année d’imposition et à permettre 
à l’Administration de contrôler en tout temps les mesures du maximum quart-horaire 
effectuées dans ses installations et figurant sur les factures d’énergie électrique.

L’exploitant qui opte pour ces modalités de déclaration, de contrôle et de taxation est lié par 
son choix pour une période de cinq ans.

Article 5
Dans le but de promouvoir l’emploi et de diminuer les charges des entreprises, la taxe sur la 
force motrice est supprimée sur tout nouvel investissement acquis ou constitué à l’état neuf à 
partir du 1er janvier 2006.

Article 6
L’Administration Communale adresse au redevable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée dans les 30 jours.



Le redevable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration Communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments 
nécessaires à la taxation.

La déclaration mentionne la période d’utilisation du ou des moteurs appelés à ne fonctionner 
qu’une partie de l’année.

Article 7
La non-déclaration dans les délais ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la 
part du redevable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe.
En cas d’enrôlement d’office, la taxe est majorée de 10 % lors de la lere infraction, de 50 % 
lors de la 2ieme infraction, de 100 % lors de la 3 
infraction.

ième infraction et de 200 % lors de la 4ierae

Article 8
La taxe est perçue par voie de rôle.

La taxe est payable dans les deux mois de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle qui est 
dressé et rendu exécutoire par le Collège communal.

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales 
applicables, une sommation de payer est envoyée au redevable par courrier postal 
recommandé. Les frais postaux de cet envoi seront à charge du contribuable. Ceux-ci seront 
recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se rapportent.

Article 9
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de 
l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, déterminant la procédure devant le gouverneur 
et le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale.

Article 10
Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée 
conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

Article 11
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre 
de la tutelle spéciale d’approbation.

Article 12
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent 
règlement se fera suivant les règles suivantes :

• Responsable de traitement : Ville de Virton ;
• Finalité(s) du(des) traitement(s) : établissement et recouvrement de la taxe ;
• Catégorie(s) de données : données d’identification, données financières ;



• Durée de conservation : la ville s’engage à conserver les données pour un délai de 
maximum de 10 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de 
l’Etat ;

• Méthode de collecte : recensement par la ville ;
• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers 

autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code 
des impôts sur les revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement.

Cette délibération a été adoptée par 11 voix favorables, 0 voix négative et 6 abstentions.

Ont voté positivement :
WAUTHOZ Vincent, GOFFIN Annie, VAN DE WOESTYNE Nathalie, CLAUDOT Alain, 
BAILLOT Hugues, LEGROS Philippe, ANDRE Virginie, PAILLOT Jean Pierre, 
PERFRANCESCHI Benoît, BAUDRY Elodie et CULOT François.
Se sont abstenus :

CHALON Etienne, VAN DEN ENDE Annick, MICHEL Sébastien, MULLENS Michel, 
MASS ART Pascal et YILMAZ Hamza.

Par le Conseil,
La Secrétaire de séance, 
s) M. MODAVE

Le Président,

Pour extrait conforme, 
Virton, le 0 3 -11- 2022La Directrice Générale


